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Résumé

L'action humanitaire se base sur une relation de confiance. Sans confiance, 
les organisations humanitaires ne pourraient ni avoir un impact, ni répondre 
aux besoins des personnes les plus vulnérables, notamment de nombreux 
migrants. Pourtant, nous ne savons que peu de choses sur les personnes en qui 
les migrants ont confiance et la manière dont cela affecte leur capacité et leur 
volonté à rechercher et à accéder à de l’aide humanitaire. Ce document explore 
les résultats d'un projet de recherche mené sur plusieurs sites par le Laboratoire 
mondial sur les migrations de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à travers 
15 pays. Ce projet a pour but de recueillir des informations sur la perception 
de et la confiance que les migrants ont en l'action humanitaire. L’objectif de ce 
projet est d’aider les organisations humanitaires à mieux construire (et parfois 
réparer) la relation de confiance avec les migrants en écoutant et en répondant 
à leurs réflexions, leurs craintes, leurs doutes et leurs préoccupations en 
lien avec l'assistance et la protection dont ils bénéficient. Dans cet article, 
nous attirons l'attention sur trois leçons clés : premièrement, l'importance 
d'améliorer la connaissance et la prise de conscience des organisations 
humanitaires et des services qu'elles apportent ; deuxièmement, l'importance 
de maintenir le principe humanitaire d'indépendance dans les programmes de 
migration ; et troisièmement, le rôle fondamental que le personnel de première 
ligne et les bénévoles jouent dans la construction et le maintien de la relation 
de confiance avec les migrants.

Comment ce document contribue-t-il à la pratique du leadership humanitaire ?

La confiance est un facteur essentiel pour que les organisations humanitaires puissent atteindre les plus vulnérables 
et puissent répondre à leurs besoins. Dans le contexte de la migration, la confiance est importante pour le leadership 
humanitaire, non seulement en raison de la portée et de l'ampleur croissantes des besoins humanitaires liés à 
la migration, mais aussi parce qu'il est nécessaire de reconnaître, de répondre et de s'adapter aux vulnérabilités 
spécifiques des migrants touchés par les crises humanitaires. De plus, les questions de sécurité liées aux situations de 
migration obligent le secteur humanitaire à s'attaquer aux concepts et aux perceptions de neutralité, d'impartialité 
et d'indépendance face aux lois, aux politiques et pratiques d'immigration, de plus en plus restrictives, mises en 
œuvre par certaines autorités publiques. Les conclusions présentées ici peuvent servir de base à des stratégies 
visant à renforcer l'intégrité et l'efficacité des opérations humanitaires liées à la migration et/ou impliquant des 
migrants.
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Introduction

L a conf iance est  «  la  fondat ion de l 'act ion  
humanitaire » (33rd International Conference of the 
Red Cross and Red Crescent, 2019). Les organisations 
humanitaires qui s'efforcent de promouvoir la sécurité, 
la dignité et le bien-être des migrants à travers le 
monde, et de protéger les migrants pris dans des crises 
humanitaires, dépendent largement de la confiance 
des migrants, du public et des autorités locales et 
nationales. La relation de confiance permet aux acteurs 
humanitaires de rencontrer les migrants dans le 
besoin et facilite le bon développement des opérations 
humanitaires. Plus particulièrement, il est essentiel que 
les migrants aient confiance en les acteurs humanitaires. 
En effet, sans confiance, la capacité des organisations 
humanitaires à apporter l 'aide et la protection 
nécessaires est considérablement réduite, alors que pour 
les personnes faisant face à des risques, des préjudices, 
des discriminations et de la vulnérabilité pendant leur 
parcours migratoire, renoncer à l'aide et à la protection 
peut avoir des conséquences dramatiques.

En effet, sans confiance, la capacité des 
organisations humanitaires à apporter 

l'aide et la protection nécessaires est 
considérablement réduite, alors que pour 
les personnes faisant face à des risques, 
des préjudices, des discriminations et de 
la vulnérabilité pendant leur parcours 

migratoire, renoncer à l'aide et à la protection 
peut avoir des conséquences dramatiques.

Malgré la crainte et les preuves accrues d’une rupture 
de confiance entre les migrants en situation de 
vulnérabilité et les organisations humanitaires (IMREF, 
2021 ; Vammen et al., 2021), on sait peu de choses sur 
qui sont les personnes à qui les migrants accordent 
leur confiance et pourquoi, et la manière dont ceci 
influence leur capacité et leur volonté de rechercher et 
d'accéder à l'aide humanitaire et à la protection pendant 
les différentes étapes de leur parcours. Il est nécessaire 
de mener des recherches globales plus spécifiques au 
contexte migratoire, afin d'informer et de guider le 
travail des organisations humanitaires engagées dans 
l'aide aux migrants.

Cette publication présente les résultats d'un vaste 
projet de recherche mené par le Laboratoire mondial 
des migrations de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, en collaboration avec 15 Sociétés nationales de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en Amérique 
du Nord et du Sud, en Afrique, en Asie-Pacifique et en 
Europe1, la Fédération Internationale des Sociétés de la 

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR) et le Comité 
International de la Croix-Rouge (CICR). Le projet a 
exploré les expériences et les perspectives des migrants 
sur la confiance dans le contexte de diverses formes 
d'assistance et de protection humanitaires.

Nos conclusions indiquent qu’on ne peut pas présupposer 
que la relation de confiance existe – cette relation doit 
être construite, maintenue et évaluée. Alors que les 
détails des résultats plus généraux du projet ont été 
présentés ailleurs (Arias Cubas et al., 2022), nous nous 
concentrons dans le cadre de cette publication sur trois 
leçons clés utiles au secteur humanitaire et notamment 
aux acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge2. 
Premièrement, et malgré leur présence mondiale 
dans le secteur humanitaire, nos résultats montrent 
que des efforts supplémentaires sont nécessaires 
pour promouvoir le travail et le rôle des acteurs de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans l’apport 
d'une assistance humanitaire et d'une protection aux 
migrants. Deuxièmement, nos résultats indiquent que 
de nombreux migrants ne savent pas si les organisations 
humanitaires - y compris (mais pas seulement) les 
acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge - 
opèrent indépendamment des autorités publiques. Dans 
le contexte de la sécurité des migrations, cette frontière 
peu claire peut impacter négativement la relation de 
confiance et l'accès à l'assistance et à la protection. 
Enfin, et dans les contextes mentionnés ci-dessus, nos 
conclusions relèvent le rôle essentiel du personnel et 
des bénévoles des organisations humanitaires dans 
la construction de la relation de confiance avec les 
migrants et dans le soutien de l'accès à l'assistance et 
à la protection humanitaires. Comme nous le verrons 
en détails plus loin, ces résultats peuvent inspirer des 
stratégies visant à accroître l'efficacité des interventions 
humanitaires des acteurs de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge et d'autres organisations humanitaires, 
tout en contribuant à des discussions plus larges sur 
une approche de la migration fondée sur les principes 
humanitaires ( Faure Atger, 2019). 

1 Les Sociétés nationales participantes sont la Croix-Rouge argentine, 

la Croix-Rouge australienne, la Croix-Rouge finlandaise, la Croix-

Rouge française, la Croix-Rouge gambienne, la Croix-Rouge 

hondurienne, le Croissant-Rouge des Maldives, la Croix-Rouge 

malienne, la Croix-Rouge du Niger, la Croix-Rouge sud-africaine, la 

Croix-Rouge du Sri Lanka, le Croissant-Rouge soudanais, la Croix-

Rouge suédoise, le Croissant-Rouge turc et la Société de la Croix-

Rouge de Zambie.
2 Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-

Rouge est composé des 192 Sociétés nationales de la Croix-Rouge 

et du Croissant-Rouge, de la Fédération internationale des Sociétés 

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR) et du Comité 

international de la Croix-Rouge (CICR).



5 La confiance des migrants en l'action humanitaire : leçons locales et perspectives mondiales

Contexte

Partout dans le monde, des migrants se trouvant dans 
une situation de grande vulnérabilité sont confrontés 
à une diminution de la protection internationale, à des 
politiques migratoires de plus en plus restrictives et à 
un manque de voies de migration légales ou sécurisées 
(Faure Atger, 2019 ; Litzkow, 2021 ; MMC, 2019). Dans 
ce contexte, la relation de confiance entre les migrants 
et les organisations humanitaires est plus importante 
que jamais, car les organisations humanitaires sont 
souvent le premier et le dernier point de contact pour 
les migrants dans le besoin. Ainsi, la rupture potentielle 
de la confiance entre les migrants et les organisations 
humanitaires est préoccupante : si les organisations 
humanitaires ne sont pas dignes de confiance, il est 
essentiel d’identifier les facteurs qui entravent leurs 
relations avec les migrants et de travailler à l'élaboration 
de nouvelles alternatives qui leur permettront de 
construire et de maintenir une relation de confiance.

Si les organisations humanitaires ne sont 
pas dignes de confiance, il est essentiel 

d’identifier les facteurs qui entravent leurs 
relations avec les migrants et de travailler 

à l'élaboration de nouvelles alternatives 
qui leur permettront de construire et de 

maintenir une relation de confiance.

Malgré l'intérêt grandissant pour la thématique de la 
confiance dans le secteur humanitaire (Jayasinghe,  
2011 ; Slim, 2019), il n’existe pas de définition du concept 
unique et acceptée de tous dans le milieu. En termes 
simples, la confiance peut être définie comme une  
« croyance ferme en la fiabilité, la vérité ou la capacité 
de quelqu'un ou de quelque chose », ou alors « une 
confiance ou une foi en une personne ou une chose » 
(Oxford English Dictionary, 2022). Des définitions plus 
complexes décrivent également la confiance en termes 
d'attente positive ou de croyance dans le comportement 
d'une autre personne ou d’une institution (Gambetta, 
1988 ; OCDE, 2017). En outre, et selon des définitions et 
des « mesures de la confiance », des attributs tels que 
les compétences, les valeurs ou les comportements 
éthiques sont reconnus comme d’importants indicateurs 
de la confiance3.  Bien qu’explorer cette question plus en 
détails n'entre pas dans le cadre de cette publication, 
il est important de préciser que la raison pour laquelle 
nous avons entrepris ce projet est qu'en écoutant et en 

répondant aux réflexions, aux craintes, aux doutes et aux 
préoccupations des migrants concernant leur situation 
et l'assistance et la protection reçues, les organisations 
humanitaires, y compris les acteurs de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge, peuvent mieux comprendre 
comment construire et, quand cela s’avère nécessaire, 
réparer la relation de confiance.

Bien que limitée, la recherche qui existe sur le croisement 
entre la notion de confiance, les migrations et les 
organisations humanitaires fournit des informations 
importantes sur les perspectives des migrants et la 
confiance qu'ils accordent à l'action humanitaire. Tout 
d'abord, les organisations humanitaires ne jouissent pas 
d'une confiance universelle de la part des migrants. Des 
recherches menées auprès de réfugiés et de migrants 
à la frontière entre le Myanmar et la Thaïlande, au 
Bangladesh, au Kenya et dans la région du Sahel en 
Afrique ont révélé des niveaux importants de méfiance 
à l'égard des organisations humanitaires. Celle-ci était 
motivée par une série de facteurs, notamment le mauvais 
comportement du personnel humanitaire (ACAPS,  
2021 ; Grayson, 2016 ; Hynes, 2003), la perception que 
les migrants ont de la portée limitée de l’aide, de l'équité 
face à l’aide et la protection humanitaires (ACAPS, 2021), 
et finalement les risques perçus associés à la recherche 
d’assistance et de la protection, en particulier le risque 
d'expulsion (IMREF, 2021 ; Vammen et al., 2021).

Deuxièmement,  l 'amalgame entre les agendas 
humanitaires et les agendas liés à la sécurité est 
susceptible de briser la relation de confiance. La 
sécurisation implique de « repositionner des domaines 
de la politique ordinaire dans le domaine de la sécurité 
en utilisant de plus en plus de récits de menace et 
de danger visant à justifier l'adoption de mesures 
extraordinaires » - telles que la détention et l'expulsion 
(MMC, 2019). Des recherches menées par le passé au 
Sahel et impliquant des migrants d'Afrique de l’Ouest 
en route vers l'Europe ont révélé que certains migrants 
associent les organisations humanitaires à la détention, 
à l'expulsion et au découragement. Et ceci car les 
autorités ciblent les migrants se trouvant sur les sites 
où une assistance et une protection humanitaires sont 
fournies, et en raison de l'intersection des programmes 
de retour et des interventions humanitaires dans la 
région (IMREF, 2021 ; Vammen et al., 2021). De même, des 
recherches menées dans des centres de détention en 
Grèce ont révélé que les migrants pouvaient douter des 
intentions du personnel humanitaire en raison de leur 
association perçue avec les autorités (Kotsioni, 2016).

Troisièmement, une marge d’amélioration existe en 
ce qui concerne les compétences et les valeurs ou les 
comportements éthiques affichés par les organisations 
humanitaires dans l’apport de l'assistance et de la 
protection aux migrants. Par exemple, les recherches 
mentionnées ci-dessus, menées auprès de réfugiés 

3 La compétence est définie en termes de réactivité et de fiabilité, 

ou encore "être bon dans ce que l'on fait", tandis que les valeurs ou 

les comportements éthiques sont définis par les aspects d'intégrité, 

d'ouverture et d'équité, ou par ceux d'objectif, de vision, d'honnêteté 

et d'équité (Edelman, 2020 ; OECD, 2017).
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au Bangladesh, ont révélé que la confiance dans les 
organisations humanitaires était abimée par des facteurs 
tels que le manque d'inclusion des migrants dans les 
processus décisionnels, l'absence de responsabilité et de 
réactivité de la part des organisations humanitaires et 
l’apport d'une assistance inadéquate (ACAPS, 2021 ; Field 
et al., 2021). De même, des recherches menées auprès 
de réfugiés au Kenya ont montré que le manque de 
transparence dans les processus décisionnels et dans les 
processus de distribution des fonds altère la confiance 
des migrants dans l'action humanitaire (Grayson, 2016).

Quatrièmement, la vision que les migrants ont de 
l'action humanitaire est influencée à la fois par leur 
propre expérience et par les informations provenant 
d’autrui. Les recherches mentionnées ci-dessus au Sahel 
et au Bangladesh ont souligné l'impact important que les 
interactions passées avec le personnel sur le terrain ont 
sur la confiance que les migrants ont dans le travail des 
organisations humanitaires (ACAPS, 2021 ; IMREF, 2021). 
Alors que les recherches en Afrique de l'Ouest ont mis en 
évidence le rôle des informations provenant des familles 
d'autres migrants et des passeurs dans l'influence des 
perceptions que les migrants ont des organisations 
humanitaires (Vammen et al., 2021). Inversement, 
et comme l'illustrent les études menées au Sahel et 
en Grèce, les efforts déployés par les organisations 
humanitaires pour communiquer les détails essentiels 
de leur mandat et de leurs activités peuvent renforcer 
la confiance des migrants, par exemple en réduisant les 
attentes élevées ou irréalistes concernant leurs services, 
ou en atténuant les craintes concernant la collaboration 
perçue et réelle des organisations avec les autorités 
(IMREF, 2021 ; Kotsioni, 2016).

Finalement, se concentrer sur les compétences et les 
valeurs peut améliorer les relations entre les migrants et 
les organisations humanitaires. Les recherches menées 
au Bangladesh, au Sahel et auprès des migrants d'Afrique 
de l’Ouest en route vers l'Europe ont permis d'identifier 
des stratégies qui peuvent renforcer la relation de 
confiance avec les migrants. Ces dernières incluent le 
renforcement de l'engagement, de la responsabilité 
et des boucles de rétroaction, l'amélioration du 
comportement du personnel et la séparation entre les 
interventions humanitaires et les mesures de contrôle 
des migrations et d'expulsion (ACAPS, 2021 ; IMREF, 
2021 ; Vammen et al., 2021). De même, et comme indiqué 
précédemment, les recherches menées au Sahel et en 
Grèce ont démontré que la transparence peut consolider 
les relations entre le personnel humanitaire et les 
migrants, et ceci même dans des conditions d'extrême 
vulnérabilité (IMREF, 2021 ; Kotsioni, 2016).

Pour mieux comprendre l'expérience vécue par les 
migrants, leur vision de l'action humanitaire et la 
confiance qu'ils lui accordent, le Laboratoire mondial 

des migrations a mené des recherches impliquant la 
collecte de données en face à face et en ligne auprès 
de migrants dans 15 pays d’Amérique du Nord et du 
Sud, d'Afrique, d'Asie-Pacifique et d'Europe. L'étude 
comprenait 225 entretiens et discussions de groupe,  
2 086 enquêtes en face à face et 14 532 enquêtes en 
ligne avec des migrants en Argentine, en Australie, 
en Finlande, en France, en Gambie, au Honduras, aux 
Maldives, au Mali, au Niger, en Afrique du Sud, au Sri 
Lanka, au Soudan, en Suède, en Turquie et en Zambie (et 
dans quelques pays supplémentaires pour la composante 
en ligne, principalement la Syrie).4 

Pour mieux comprendre l'expérience vécue 
par les migrants, leur vision de l'action 

humanitaire et la confiance qu'ils lui 
accordent, le Laboratoire mondial des 

migrations a mené des recherches impliquant 
la collecte de données en face à face et en 

ligne auprès de migrants dans 15 pays 
d’Amérique du Nord et du Sud, d'Afrique, 

d'Asie-Pacifique et d'Europe.

Conformément à l'approche strictement humanitaire du 
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en 
matière de migration - une approche qui se concentre 
sur les besoins et la vulnérabilité des migrants, 
indépendamment de leur statut juridique, de leur type 
ou de leur catégorie - cette recherche a couvert un 
plus large éventail de groupes de migrants, y compris 
les demandeurs d'asile et les réfugiés, les migrants en 
situation irrégulière ou sans papiers, les migrants en 
transit, ainsi que les migrants renvoyés ou expulsés. 
Bien que les données ne soient pas représentatives et 
qu'elles montrent des limites5, les résultats apportent 
un éclairage indispensable sur l'expérience vécue et les 
connaissances des migrants du monde entier. Comme 
cela a été souligné tout au long de l’article, cette 
expertise et ces connaissances uniques constituent 
des enseignements précieux pour les organisations 
humanitaires en ce qui concerne l ’apport d'une 
assistance et d'une protection qui répondent aux besoins 
des migrants en tenant compte de leurs priorités et de 
leurs points forts.

4 Avant la collecte des données, le projet a été évalué et approuvé 

par le Comité d'éthique du Centre de recherche opérationnelle et 

d'expérience du CICR.
5 Une méthodologie détaillée, comprenant une discussion sur les 

principales limites des données, est disponible dans Arias Cubas et 

al. (2022).
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La Croix-Rouge et le Croissant-Rouge : 
reconnus, mais mal compris 

Les résultats de ce projet suggèrent que les acteurs de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sont largement 
reconnus par les migrants, mais que les différentes 
formes d'assistance et de protection que ces acteurs 
peuvent apporter ne sont que vaguement comprises. Le 
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
est le plus grand réseau humanitaire au monde et il 
s’engage à activement soutenir les migrants en situation 
de vulnérabilité dans l’ensemble des régions du monde. 
Plus d'un quart (28 %) des migrants ayant participé à 
l'étude ont reçu du soutien et de l’assistance de la part 
d'acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
(parmi d'autres prestataires). Toutefois, les niveaux de 
connaissance et de compréhension des emblèmes de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de leurs activités 
liées à la migration varient considérablement d'une 
personne migrante à une autre. Ceci démontre qu'il est 
important de mieux faire connaître les diverses formes 
d’assistance et de protection humanitaires disponibles.

Les emblèmes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
peuvent être utilisés à deux fins : (1) pour signaler une 
protection juridique en temps de conflit armé et (2) 
en tant que moyen d’identification, à titre indicatif, en 
temps de paix et de conflit armé, en tant que moyen 
d’identifier les composantes du Mouvement de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, en aidant les acteurs à 
identifier « les organisations humanitaires qui aident 
les gens en cas de catastrophe naturelle, de conflit 
armé, de guerre ou d'autres situations d'urgence, en 
se fondant uniquement sur les besoins » (CICR, 2017). 
Alors que les emblèmes ont été associés aux idées  
« de sécurité et d’espoir » par près des trois quarts des 
migrants interrogés (73 %), au Mali, en Afrique du Sud, 
au Sri Lanka et en Zambie, au moins 1 migrant sur 10 
ne les connaissait pas. De la même manière, dans tous 
les pays, les données désagrégées par statut juridique 
déclaré indiquent qu'au moins un migrant de retour dans 
son pays d’origine, un migrant en situation irrégulière 
et une personne expulsée sur dix ne connaissaient pas 
les emblèmes. Il est donc important de faire de ces 
emblèmes des symboles clés afin de faire comprendre 
aux migrants que l'aide se trouve à portée de main, en 
fonction des besoins et des vulnérabilités de chacun et 
quel que soit leur statut juridique.

En outre, et comme l'ont rapporté les migrants lors des 
entretiens et des discussions de groupe, si la plupart 
des migrants ont reconnu les emblèmes et les ont 
associés à l’apport d’assistance en période de guerre, 
de catastrophes et de crises, ils n'ont pas considéré 
les acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
comme une source potentielle d'aide et de protection 
en dehors de ces circonstances ou n'ont pas su comment 
et où chercher et accéder à l'assistance. Par exemple, 

les migrants d'Afrique du Sud connaissaient peu les 
acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et 
les services fournis aux migrants avant les récentes 
visites de la Société nationale (qui a fourni des secours 
et une assistance aux migrants pendant le COVID-19). 
Par ailleurs, des migrants en Argentine et au Honduras 
ont indiqué que leur situation de vulnérabilité pendant 
le transit était aggravée par le manque d'informations 
sur l'emplacement des points de services humanitaires 
gérés par les acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et/ou par d'autres organisations humanitaires. 
De même, certains migrants en Finlande ont déclaré 
qu’au cours de leur parcours, ils n’ont pas su localiser les 
acteurs locaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
tandis que d'autres ont dit qu'ils ne savaient pas quels 
services étaient fournis ou étaient disponibles pour eux. 
Au Sri Lanka également, et bien que certains migrants 
aient reçu une assistance et une protection de la part 
d'acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
lorsqu'ils étaient à l'étranger, les migrants de retour s'en 
remettaient principalement aux autorités en raison d'un 
manque de connaissance des services fournis par les 
organisations humanitaires.

Bien que les acteurs de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge soient largement 

reconnus par leurs emblèmes et leur travail 
humanitaire à travers le monde, les efforts 
humanitaires pour soutenir les migrants 

fournis localement sont moins bien compris 
et ceci dans les pays d'origine, de transit et 

de destination.

Les résultats du projet indiquent clairement que, bien 
que les acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge soient largement reconnus par leurs emblèmes 
et leur travail humanitaire à travers le monde, les 
efforts humanitaires pour soutenir les migrants fournis 
localement sont moins bien compris et ceci dans les 
pays d'origine, de transit et de destination. Élaborer 
des stratégies pour davantage faire connaître le travail 
des acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
en termes d’assistance humanitaire et de protection des 
migrants en situation de vulnérabilité, quel que soit leur 
statut juridique, est essentiel. En fonction du contexte 
local, ces stratégies pourraient inclure des initiatives de 
sensibilisation, telles que des campagnes d'information 
ou le recrutement de bénévoles et de membres du 
personnel ayant vécu une expérience de migration, ceci 
permettrait d’élargir la prise de conscience et l'accès 
des personnes dans le besoin. Dans les situations où 
ces stratégies sont déjà utilisées, une évaluation de 
l'efficacité des initiatives pourrait en renforcer les effets.
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Les acteurs humanitaires et les autorités 
: une indépendance de plus en plus 
importante 

Nos résultats montrent que la perception que les 
migrants ont des relations entre les autorités publiques 
et les acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, ainsi qu’entre les autorités et les organisations 
humanitaires en général, peuvent avoir un impact négatif 
sur la volonté des migrants à demander assistance 
et protection. Si dans de nombreux cas, les migrants 
reconnaissent et apprécient le principe d'indépendance, 
il arrive qu'ils soient suspects quant à la relation entre 
les acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et 
les autorités publiques. Les migrants se trouvant dans 
des situations particulièrement vulnérables ont indiqué 
qu'ils ne cherchaient pas forcément à obtenir de l'aide 
auprès d'organisations humanitaires car ils craignaient 
de s'exposer à un risque de détention ou d'expulsion.

La perception de l'indépendance est tout aussi 
importante pour les organisations humanitaires que 
l'indépendance elle-même. Environ un quart des 
migrants interrogés sont d'accord avec l'affirmation 
« la Croix-Rouge et/ou le Croissant-Rouge sont 
indépendants des autorités d'immigration », tant dans 
leur pays d’origine que dans leur pays de résidence 
actuel (21% et 26% respectivement). Environ un migrant 
sur dix est d'accord avec l'affirmation selon laquelle  
« la Croix-Rouge et/ou le Croissant-Rouge sont contrôlés 
par les autorités d'immigration », tant dans leur pays de 
naissance que dans leur pays de résidence actuel. Plus 
de la moitié des migrants ont répondu « ne sait pas » 
lorsqu'on leur a demandé de décrire le lien professionnel 
existant entre les acteurs de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge et les services de l'immigration dans les 
deux pays (respectivement 62% et 57%).

Si nous ne pouvons pas attendre de tous les migrants 
(ou de la population en général) de comprendre 
clairement le rôle des Sociétés nationales auprès des 
autorités publiques dans le domaine humanitaire6, ou 
les mandats du CICR ou de la FICR, l'indépendance des 
acteurs humanitaires – qu’elle soit réelle ou perçue – 
est essentielle afin de garantir l'accès à une aide vitale 
tout au long du parcours d’une personne en situation de 
migration. Tout manque perçu ou existant de respect des 

principes humanitaires doit être urgemment traité par 
les acteurs humanitaires, en particulier si l'on considère 
que l'amalgame fait entre les programmes humanitaires 
et sécuritaires entrave la confiance que les migrants ont 
dans les organisations humanitaires. 

Les résultats mettent en évidence un élément 
inquiétant. Parmi les migrants, il est perçu 

que l'accès à l'aide humanitaire et à la 
protection (de la part de toute organisation 
humanitaire) augmenterait les risques de 

détention ou d'expulsion. 

En effet, les résultats mettent en évidence un élément 
inquiétant. Parmi les migrants, il est perçu que l'accès à 
l'aide humanitaire et à la protection (de la part de toute 
organisation humanitaire) augmenterait les risques 
de détention ou d'expulsion. Par exemple, au sein des 
migrants interrogés, un quart (25%) était d'accord avec 
l'affirmation « les migrants peuvent être exposés à un 
risque de détention ou d'expulsion s'ils recherchent un 
soutien ou une assistance humanitaire ». Cette crainte 
était présente dans une certaine mesure dans tous les 
pays, mais elle était plus marquée chez les migrants 
interrogés au Honduras (53%), au Mali (62%) et au Niger 
(72%), où la majorité des migrants se sont identifiés 
comme étant en situation irrégulière ou comme étant 
des rapatriés. Dans tous les pays, ce sont les migrants 
en situation particulièrement vulnérable qui ont évoqué 
cette crainte : 48% des migrants qui se sont identifiés 
comme déportés, 40% des migrants dont la demande 
d'asile a été refusée et 37% des migrants en situation 
irrégulière ont associé la recherche d'un soutien auprès 
des organisations humanitaires à un risque de détention 
ou d'expulsion. Ces résultats montrent qu’il est essentiel 
que les organisations humanitaires maintiennent leur 
indépendance, à la fois réelle et perçue. Pour ce faire, 
elles doivent adopter une approche à plusieurs niveaux 
en matière d'assistance et de protection, qu'il s'agisse de 
garantir la protection des données des migrants, d'éviter 
de s'impliquer dans la mise en œuvre des politiques 
migratoires d'un État ou d'examiner attentivement la 
possibilité de s'engager dans des processus tels que les 
retours.

Personnel et bénévoles de première  
ligne : les piliers de la confiance

Les résultats montrent également que les employés 
et les bénévoles de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge jouent un rôle essentiel dans l'instauration et le 
maintien de la confiance des migrants. De plus, ce rôle 
est également important pour éliminer les obstacles tels 
que le manque de compréhension générale vis-à-vis 
de leurs activités et l'inquiétude quant à leurs relations 

6 Selon les Statuts du Mouvement (Mouvement international de 

la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, non daté), les Sociétés 

nationales sont considérées comme « auxiliaires des pouvoirs 

publics dans le domaine humanitaire ». Ce rôle d'auxiliaire peut être 

décrit comme « un partenariat spécifique et distinctif, comportant 

des responsabilités et des avantages mutuels, fondé sur les lois 

internationales et nationales, dans lequel les autorités publiques 

nationales et la Société nationale conviennent des domaines dans 

lesquels la Société nationale complète ou remplace les services 

humanitaires publics ». 



9 La confiance des migrants en l'action humanitaire : leçons locales et perspectives mondiales

avec les autorités. Comme expliqué lors des enquêtes, 
des entretiens et des discussions de groupe, les relations 
et les interactions positives entre les acteurs de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les migrants se 
caractérisent par la compétence et l'intégrité dont font 
preuve les employés et les volontaires sur le terrain ; 
par exemple, en fournissant l'assistance et la protection 
nécessaires (quand elles sont nécessaires), en répondant 
de manière fiable aux besoins des migrants et en y 
donnant suite, et en étant attentifs à la situation des 
migrants d’une manière qui reconnait leur humanité.  

Les données de l'enquête montrent que la plupart des 
migrants ont une perception positive du personnel et 
des bénévoles de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 
Dans l'ensemble des pays, 72 % des migrants interrogés 
sont d'accord avec l'affirmation selon laquelle « le 
personnel et les volontaires de la Croix-Rouge et/ou 
du Croissant-Rouge sont équipés pour comprendre les 
besoins des migrants et y répondre ». De même, 85 % des 
migrants sont d'accord avec l'affirmation selon laquelle 
« la Croix-Rouge et/ou le Croissant-Rouge traite les 
migrants avec respect et dignité ». Dans les deux cas, 
les perceptions diffèrent d'un pays à l'autre et, malgré 
des résultats positifs dans l’ensemble, il est important 
de noter qu’il est nécessaire de revoir et d'améliorer les 
pratiques dans certains contextes. 

Par exemple, les données basées sur le statut juridique 
déclaré par les migrants suggèrent que des efforts 
supplémentaires sont nécessaires afin de renforcer les 
pratiques en lien avec l’apport d'assistance humanitaire 
et de protection des migrants dont la demande d'asile 
a été refusée ou dont le statut juridique est défini 
comme « autre ». Bien que ce résultat puisse être 
associé à une frustration générale liée aux résultats des 
procédures d'immigration, ces groupes étaient les moins 
susceptibles de reconnaître que les acteurs de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge avaient la capacité de 
comprendre leurs besoins et d'y répondre. Seuls 67% des 
personnes dont la demande d'asile a été refusée et 54% 
de celles qui ont défini leur statut comme « autre » sont 
d'accord avec l'affirmation selon laquelle « le personnel 
et les volontaires de la Croix-Rouge et/ou du Croissant-
Rouge sont en mesure de comprendre les besoins des 
migrants et d'y répondre ». Certaines stratégies peuvent 
être mises en œuvre pour améliorer cet indicateur, 
notamment davantage de formation afin de renforcer les 
compétences du personnel et des bénévoles, ainsi qu'en 
faisant appel à des personnes ayant vécu une expérience 
de migration au sein du personnel et des volontaires.

Une conclusion importante qui ressort des entretiens 
et des discussions de groupe est celle de la valeur que 
les migrants accordent au volontariat avec et pour les 
acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, ce 
qui peut être interprété comme un signe de confiance 
et d'inclusion. L'intégration des migrants par le biais de 
l'emploi ou du bénévolat est extrêmement précieuse 

non seulement pour les migrants eux-mêmes, mais 
aussi pour les différents acteurs de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge et les organisations humanitaires en 
général. Les migrants ayant une expérience vécue ont 
une vision et une expertise uniques qui permet de guider 
le travail des organisations humanitaires et veiller à ce 
que les activités répondent aux priorités, aux besoins 
et aux qualités des groupes de migrants. Les personnes 
possédant une expérience vécue sont particulièrement 
bien placées pour comprendre les besoins des migrants 
et y répondre, et ont donc de précieuses connaissances 
à partager. Et ces dernières peuvent sensiblement 
enrichir les opérations des organisations humanitaires.

Les migrants ayant une expérience vécue 
ont une vision et une expertise uniques qui 

permet de guider le travail des organisations 
humanitaires et veiller à ce que les activités 
répondent aux priorités, aux besoins et aux 

qualités des groupes de migrants.

Conclusion

Les résultats présentés dans ce document confirment 
et développent les données existantes sur l'intersection 
de la confiance, de la migration et des organisations 
humanitaires. Avant tout, les résultats indiquent des 
niveaux variables de confiance dans les organisations 
humanitaires - y compris les acteurs de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge - et démontrent qu’il est impossible 
de se baser sur l’idée que la relation de confiance existe 
a priori. En effet, cette relation doit être construite et 
maintenue. Pour instaurer et maintenir la confiance avec 
les migrants, les organisations humanitaires doivent 
écouter les réflexions, les craintes, les doutes et les 
préoccupations des migrants concernant leur situation, 
l'assistance humanitaire et la protection qu'ils reçoivent, 
ils doivent y répondre et s’en sentir responsable. 

Dans ce document, nous nous sommes concentrés 
sur trois leçons clés. Premièrement, dans le contexte 
des migrations, une meilleure connaissance des 
organisations humanitaires et une meilleure prise de 
conscience de leur travail jouent un rôle crucial dans 
la construction du lien de confiance avec les migrants 
et dans l’accès à l'aide humanitaire et à la protection. 
L’information et la sensibilisation sont essentielles 
compte tenu de la vulnérabilité et des risques auxquels 
de nombreux migrants sont confrontés tout au long 
de leur parcours, notamment l'absence de réseaux de 
soutien communautaire, les barrières linguistiques, 
ainsi que les craintes et les exclusions possibles liées 
à leur statut juridique. Il est nécessaire de mieux faire 
connaître aux migrants l'engagement de longue date des 



10 La confiance des migrants en l'action humanitaire : leçons locales et perspectives mondiales

acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans 
leur expérience avec et pour les migrants, mais aussi les 
programmes et les services spécifiques qui existent (y 
compris l’apport d'une assistance et d'une protection 
humanitaires) et comment et où y accéder (en fonction 
des besoins et quel que soit le statut juridique).

Deuxièmement, lorsqu’il s’agit de l'application des 
lois sur l'immigration, la coopération perçue ou 
réelle entre les organisations humanitaires et les 
autorités publiques peut nuire à la confiance des 
migrants dans les organisations humanitaires et les 
dissuader de chercher un soutien humanitaire en cas 
de besoin. Dans ce contexte, des mesures urgentes 
et conjointes doivent être prises pour garantir que 
les organisations humanitaires respectent le principe 
d'indépendance et communiquent clairement quand, 
où et dans quel contexte elles coopèrent avec les 
autorités publiques. Cela permettra de réduire les 
craintes réelles et/ou perçues par les groupes migrants. 
Alors que la sécurisation des migrations se poursuit, les 
organisations humanitaires doivent également continuer 
à défendre leur indépendance et à plaider en faveur de 
la sécurité, de la dignité et du bien-être des migrants 
et ceci quel que soit leur statut juridique. Cela peut se 
faire en communiquant que l’action humanitaire visant 
à protéger et aider les migrants n'équivaut en rien à 
encourager ou décourager la migration.

Troisièmement, les interactions directes entre les 
migrants et le personnel et les volontaires de première 
ligne - ainsi que la compétence et l'intégrité dont 
font preuve le personnel et les volontaires - peuvent 
instaurer ou rompre la confiance avec les migrants et 
faciliter ou entraver l'accès des migrants à de l'aide 
humanitaire et de la protection. Cela peut entraîner des 
conséquences vitales ou dangereuses pour les migrants 
déjà en situation vulnérable. Pour instaurer et maintenir 
la confiance, le personnel et les bénévoles humanitaires 
doivent être en mesure de comprendre et de répondre 
aux besoins des migrants, avec respect et dignité. Il est 
essentiel de fournir des informations, des formations et 
un soutien technique pour permettre au personnel et 
aux bénévoles de travailler pour et avec les migrants. 
Toutefois, il faut également s'efforcer d'impliquer les 
migrants - en tant que personnel ou bénévole - et de 

faire confiance à leurs idées et à leur expertise unique 
pour guider le travail des organisations humanitaires.

Ces trois leçons ont des implications importantes pour 
toutes les organisations humanitaires travaillant en lien 
avec la migration, y compris les acteurs de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge. Présents dans plus de 190 
pays et disposant d'un réseau de millions d'employés et 
de volontaires locaux, les acteurs de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge sont particulièrement bien placés 
pour répondre aux besoins humanitaires des migrants 
tout au long de leur parcours. Le défi consiste à exploiter 
au maximum le potentiel d'assistance et de protection 
humanitaires dans le contexte de la migration. Pour 
ce faire, les organisations humanitaires, y compris 
les acteurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
doivent activement écouter et répondre aux besoin 
des migrants et des communautés d'accueil ainsi que 
se montrer responsables à leur égard. En apprenant 
des groupes de migrants qui ont consacré leur temps 
et leur expertise à ce projet, des leçons pratiques ont 
été identifiées pour guider les activités d'assistance 
et de protection humanitaires. Par ailleurs, il est 
nécessaire et urgent que les acteurs de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge continuent à jouer un rôle actif 
dans la sécurité, la dignité et le bien-être des migrants, 
quel que soit leur statut juridique, que ce soit dans le 
cadre de dialogues nationaux, régionaux et mondiaux. 
S'engager dans une diplomatie humanitaire fondée sur 
des faits, une diplomatie qui s'appuie sur l'expérience 
vécue et l'expertise des migrants, qui met en évidence 
leurs besoins et les possibles solutions permettant de 
prévenir ou de répondre à ces besoins, est essentiel 
afin de garantir que tous les migrants puissent vivre ce 
parcours en sécurité et dans la dignité.

Les organisations humanitaires, y compris 
les acteurs de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge, doivent activement écouter 
et répondre aux besoin des migrants et des 

communautés d'accueil ainsi que se montrer 
responsables à leur égard.
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